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NACHRUF - NECROLOGIE

WILLIAM RAPPARD
1883—1958

La prodigieuse activite de WUliam Rappard comme sa considerable
produetion n'appartiennent que partiehement aux diseiplines historiques1.
En evoquant ici sa memoire et en rendant hommage ä son oeuvre, nous
savons de quelles valeurs il s'agit et nous sentons notre insuffisance pour
parier, comme il conviendrait, de l'homme et du citoyen, de l'economiste
et du politique, du professeur et de l'internationaliste, de l'infatigable
defenseur de la paix. Nous nous hmiterons donc ä l'historien, mais comme
ses publications s'inserent dans la trame de ses oecupations, il est necessaire
de rappeler sommairemment les etapes de cette grande carriere.

William Rappard est n6 a New-York, le 22 avril 1883. Eleve du College de
Geneve, puis de la Facultö de Droit, etudiant ä Berlin, Munich, Paris et
Harvard, il est docteur en droit en 1908 et dejä suppleant de son maitre,
Eugene de Güard, ä la Faculte des Lettres et des Sciences Sociales en 1910.

De 1909 ä 1910, il a exerce les fonctions de secretaire au Bureau
International du Travail h Bäle. Puis, appele aux Etats-Unis, il enseigne l'economie

politique ä l'Universite de Harvard en qualitö d'assistant puis de
professeur, de 1911 ä 1912. En 1913, la chaüe ordinaire d'histoire economique
lui est confiee ä l'Universite de Geneve. II y joindra les Finances pubhques
en 1915, puis en 1942, pour un temps, la legislation fiscale. Supplee dans
son enseignement d'histoire economique par Antony Babel de 1919 ä 1925

puis de 1928. ä 1930, il lui abandonne en cette annee cette discipline. William
Rappard n'en restera pas moins invariablement fidele ä l'Universitö de
Gen&ve et ä la Facultö des Sciences Economiques et Sociales, comme
professeur ordinaire de Finances publiques et de Relations internationales
jusqu'en 1957, aussi comme recteur de 1926 ä 1928 et de 1936 ä 1938.

1 Voir notamment: Hommage ä William E. Rappard, Geneve, decembre 1956, in-4°,
et les articles nSerologiques d'Albert Picot (Journal de Genive, 30 avril 1958), Leopold
Gautier (La Suisse, 30. avrü 1958), Paul A. Ladame (Tribune de Genive, 30 avril 1958) et
Carl J. Burckhardt (Bmler Nachrichten, 2 mai 1958). Pour la bibliographie de William
Rappard^on consultera les sept volumes du Catalogue des ouvrages, articles et memoires
¦publiis par les professeurs et privat docents de l'Vniversiti de Geneve, t. VI—XII, Geneve,
1916—1959, et aussi WUliam E. Rappard, Varia Politica, Zurieh, 1953, in-8°, p. 340—352.
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Mais d'autres obügations ont mis ses connaissances et ses capacites ä

contribution, la mission suisse aux Etats-Unis en 1917—1918, des dele-

gations ä Paris et ä Londres au moment de la preparation du Traite de

Paix. De 1919 ä 1920, il est secreraüe general de la Ligue des Societes de

Croix-Rouge, dont le siege est ä Geneve, en 1920 directeur de la Section
des Mandats ä la Societe des Nations. II y reste jusqu'en 1925 pour devenir
membre de la commission permanente des Mandats, puis des 1928, membre
de la delegation suisse ä l'Assemblee de la Societe des Nations, des 1945,

delegue suisse ä la Conference du Travail qu'il preside en 1951. Conseiller

national de 1941 ä 1943, il s'acquitte de 1940 ä 1942 de fort delicates
missions diplomatiques ä Washington.

La paix qui a suivi la premiere guerre mondiale l'a ramene aux etudes

auxquelles il donne une direction nouvelle, celle des problemes de la
politique internationale. C'est dans cette intention qu'il prend l'initiative des

demarches qui aboutissent ä la fondadion de l'Institut de Hautes Etudes
Internationales de Geneve. C'est lä que de 1928 ä 1955, en qualite de düecteur,

il aflirmera sa maitrise et son autorite. Frappe en pleine activite
intellectuelle, il est brusquement enleve ä Valavran, le 29 avril 1958, ä

l'affection de ses proches, de ses amis, de ses collegues et de ses eleves.

Attire de bonne heure par l'histoüe economique, William Rappard a
tres jeune, concu de vastes desseins, tout d'abord celui d'ecrire une histoüe
du mouvement ouvrier en Suisse, puis de rechercher ä determiner l'influence
du facteur economique dans l'avenement de la demoeratie en Suisse. Appele
ä Harvard, il se decide ä publier les premiers resultats de son enquete. II fait
donc paraitre ä Geneve, en 1912, Le facteur economique dans l'avenement
de la dimoeratie moderne en Suisse. L'agriculture ä la fin de l'ancien rigime2.
Dans ce premier livre, Rappard ne soutient pas une idee preconeue ni ne
defend aucun dogme intangible, mais il a confiance dans l'interpretation
economique de l'histoire. II considere que la täche de la philosophie de l'histoire
consiste ä indiquer ä l'historien un point de vue d'oü il pourra embrasser

d'un seul coup la masse enorme des phenomenes sociaux et lui fournir un
principe de coordination. Les materiaux qu'il a recueillis pour ce travaü
dans les archives et les relations des contemporains demeureront le fondement

de bien de ses ecrits. Pour le moment, il leur a demande un tableau
fort attachant de l'agriculture suisse avant la Revolution. En 1914, il con-
tinuera dans cette voie en publiant La Bivolution industrielle et les origines
de la protection du travail en Suisse3, ouvrage qui lui a ete demanda par la
commission de protection ouvriere de l'Exposition Nationale de Berne. A la
description du regime industriel avant 1798, il ajoute deux autres parties,
La Revolution industrielle 1798-1848, et la legislation ouvriere avant 1798

et jusqu'en 1877. II est impossible de ne pas voir dans ce volume l'influence
de son sejour ä Bäle. Mais en meme temps l'historien chez Rappard, a

1 Geneve, 1912, in-8°, 235 p.
3 Berne, 1914, in-8", VII—343 p.
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muri sa methode. II est tout penetre des sources qu'il a exploitees et il sait
en degager de penetrantes et solides analyses. De semblables qualites, nous
les trouverons, affirmees et enrichies par une constante experience dans ses
nombreux articles d'economie suisse, jusqu'aux problemes les plus actuels.
Nous citerons parmi eux, comme exemple, L'ivolution iconomique et
politique des villes et des campagnes suisses depuis la fin de l 'ancien rigime jusqu'ä
nos jours4. Rappard reste donc un economiste historien aussi bien que
spectateur et meme juge des phenomenes du temps present.

Mais ses travaux vont le conduire ä l'histoüe constitutionnelle de la
Suisse, non plus seulement sous l'angle du facteur economique, mais bien
par la mise en evidence de ses caracteres generaux. De lä le titre et le
contenu de son gros livre L'individu et l 'Etat dans l 'ivdlution constitutionnelle de
la Suisse5. Ce livre repond ä deux intentions combinees, l'invitation d'un
editeur americain d'ecrire un petit traite des institutions politiques de la
Suisse, celle du comite de la Fondation Lucerna ä prononeer une serie de
Conferences sur l'individu et l'Etat. William Rappard procede sans parti
pris ni prejuge et se sert d'un grand nombre de citations de textes non pas
pour verifier ou demontrer des theories, mais pour saisir la realite historique.
II nous a donne ainsi ä la fois un traite de politique suisse, un manuel de droit
public et la reconstitution d'un philosophe et d'un economiste. Commencant
ä l'ancien regime, il termine au delä de 1874, ä nos jours. L'individu a
reclame la liberte. Une fois emaneipe, il a voulu domüier l'Etat. Jusqu'en
1874, la demoeratie du radicalisme s'est affirmee centralisatrice et anti-
clericale. Elle a produit l'etatisme, menace pour l'individu et meme pour
elle-meme. Rappard sort ici de sa neutralite. Le citoyen peut etre eclaire
par le savant. II faut choisir, ou sacrifier les conquetes liberales et demo-
cratiques ä l'etatisme, ou sacrifier l'etatisme ä la liberte? L'espoir reside dans
un avenir meilleur, ne, ni d'une reaction aveugle, ni d'un coup d'etat fasciste,
ni d'une revolution communiste, mais d'un retour ä plus de liberte
individuelle et ä moins d'etatisme economique, mais aussi dans un progres vers
de nouvelles formes de solidarite et de collaboration sociale. L'historien
qu'est Rappard n'oublie pas qu'il est un homme du temps present, un
citoyen. Ses convictions liberales se precisent et s'autorisent des exemples
du passe. II y a, dans l'histoire, des lecons que l'on aurait tort de negliger.
Et ceci, il le redira avec plus de force encore dans la Conference qui fut sa
derniere manifestation publique en 1958, Les Conditions de la prosperite
helvitique6.

William Rappard a clairement indique que ses travaux d'histoire
constitutionnelle de la Suisse ne pouvaient etre disjoüits de ses recherches relatives
ä l'organisation internationale, notamment ä Ia preparation de son livre
The Quest for Peace since the World War''. II avait acquis la conviction «que

' Journal de statistique et Revue economique suisse, LII/1916, p. 1—13.
3 Zürich, 1936, in-8°, X—566 p.
3 Zürich, gr. in-8°, 1957.
' Cambridge, Mass., 1940, in-8°, XX—516 p. ''"' '
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I'avemr de la paix etait lie ä l'etablissement entre les membres dits souverains
de la communaute internationale, de relations föderatives de plus en plus
etroites». C'est dans cet esprit qu'il accepta en 1946 la proposition de Pro
Helvetia et du Conseiller Federal Etter, de consacrer une etude scientifique
ä la Constitution Federale de 1848, ä l'occasion de la celebration de son
centenaüe. Pour prouver combien les recherches qu'il poussa dans cette
direction furent bien souvent novatrices, il suffüa ici de rappeler certains de
ses articles sur les origines du bicameralisme et la part qu'y prit James
Fazy8, sur Un projet volontairement oublii de reforme du pacte de 1815

qui date de 18309. Aussi retrouvons-nous dans son 1848—1948 — La
Constitution Fidirale de la Suisse; Ses origines, son elaboration et son ivo-
lution10, un accord constant entre les faits abondamment etablis sur les
textes et les idees lumineusement exposees. Rappard a sans doute largement
depasse le programme qui lui etait assigna. La Constitution de 1848, c'est
tout d'abord et gräce ä lui, ses origines de 1798 ä 1848, puis son elaboration
et Tanalyse de ses principales dispositions, enfin, bien au delä de la date
de la loi fondamentale, son evolution jusqu'ä nos jours et son adaptation aux
destinees nationales.

«Pour apprecier aveo equitö, ecrit-il, des evenements tels que la genese
et l'evolution de la Constitution de 1848 et pour faire la juste part aux
vertus et aux defaillances qui en marquerent le cours, il faut que l'historien
se rende compe qu'il n'est ni un defenseur ni un accusateur pubhe, ni meme
un juge appele ä rendre des arrets qui s'imposeraient ä tous. Apprecier
les evenements historiques, ce n'est donc pas juger de faits connaissables
ä la lumiere d'un code reeonnu de tous; c'est emettre au sujet de faits
incompletement connus, des avis oü se reflete fatalement la phüosophie de
l'auteur, c'est-ä-dire ses preferences et ses repugnances intimes, qui ne seront
jamais partagees par tous et dont il sera toujours loisible ä chacun de con-
tester la legitimite ou la valeur objeetive... Connaitre, comprendre, teile
est donc la täche ä Iaquelle je me suis par-dessus tout attache.» Partant de
ces principes, Rappard, une fois de plus, a su animer sa restitution stricte-
ment objeetive de l'elan de sa pensee construetive.

Le combat pour la paix, la securite collective, ce sont-lä pendant des

annees les preoecupations dominantes de William Rappard. Rien d'etonnant
ä ce que nous en trouvions le retentissement dans ses travaux d'histoire
nationale et qu'elles aient donne naissance ä un gros livre ne de la guerre
et de l'Institut de Hautes Etudes Internationales, Cinq siicles de securiti
collective (1291—1798). La Suisse sous le rigime des Poetes de secours mutuels u.
II s'agit-lä d'une entreprise de grande ampleur reposant essentiellement sur

3 James Fazy et les origines de la Constitution de 1848, dans le «Journal de Geneve*
du 30 novembre 1948.

• Revue d'histoire suisse, XXI/1941, p. 229—249.
10 Boudry, La Baconnidre, 1948, in-8°, 476 p.
11 Gendve, 1945, in-8°, 603 p., d6di6 a Mas Huber (Publications de l'Institut

universitaire des Hautes Etudes Internationales, No. 23).
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le depouillement de la longue serie des Reces de la Diete, oeuvre dont la
methode est, sans doute, severe et purement scientifique, mais dont les
conclusions peuvent revetir une valeur pratique. Rappard s'y montre, comme
de coutume, ä la fois chroniqueur, historien et philosophe. De tous les

documents qu'il analyse, il est autorise ä deduire une question: quelle lecon
comportent-ils pour l'avenü? De 1291 ä 1798, il decrit les pactes dont le
mobile est toujours le secours mutuel et il s'attache ä leur application. II
traite en meme temps des questions techniques posees par l'organisation
interne de la Confederation et consacre un long chapitre ä la securite collective

dans les rapports entre les Confederes et Geneve au XVIe siecle

(p. 221—290). Nous avons lä un veritable traite de politique suisse qui
pousse tres loin ses investigations et revient pour terminer aux facteurs
essentiels des alliances, les aspirations ä l'independance, la vaillance militaire
des Suisses, le caractere alpestre de leur pays. Les pactes n'ont pas ete violes,
mais certainement mal observes et diffieilement appliques. Ce n'est qu'apres
1848 que l'Etat federatif a retrouve le sens de la securite nationale, ce qui
n'a pas ete le cas, sur le plan international, ä la Societe des Nations.

La Societä des Nations n'a pas attenue chez William Rappard son interet
pour l'histoire nationale. Au contraire, eile lui a suggere bien des rapproche-
ments. Ainsi son etude Les contributions des Etats ä la Sociiti des Nations
et les contingents cantonaux en Suisse, qui date dejä de 192312, et son histoire
d'une institution qui se ressentit gravement de la scission politique et
religieuse de la Confederation au XVTe siecle, celle du renouvellement des
alhances par un serment prete devant le peuple dans les cantons. Datant
de 1351, ce serment devint impossible des 1520 et la tradition n'en fut
reprise qu'en 1798, ä la veille de la chute de l'ancienne Confederation13.

Nous arrivons maintenant ä l'histoire de Geneve, qui se situe tout au
long des travaux de William Rappard, de 1917 ä 1947. II suffit du seul
enonce des titres de ses Communications et de ses articles pour faüe
comprendre combien William Rappard fut attache ä sa patrie genevoise, combien
il s'est de plus en plus familiarise avec ses institutions et ses personnalites
du XIXe siecle. II commence en 1917 avec son etude sur les Impöts et

emprunts de guerre ä Genive pendant la Restauration, 1814—181614, et avec
Albert Gallatin, citoyen de Geneve et ministre des Etats-Unis15, en 1918 avec
Sismondi et la neutraliti helvetique16, pour insister plus particulierement
ensuite sur des biographies en rapport avec l'histoire economique, soit
Necker financier17. Trois iconomistes genevois et leurs carriires parlementaires:

13 Journal de statistique et Revue Economique suisse, LIX/1923, p. 211—227.
13 Du renouvellement des pactes confidereaux (1351—1798), Zürich, 1944, in-8", 143 p.

(Supplements k la Revue d'histoire suisse, No. 2).
" Journal de statistique et Revue iconomique suisse, LIII/1917, p. 145—172.
13 Bulletin de l'Institut national genevois, tome XLII (1917), p. 527—549.
" Indicateur d'histoire suisse, XLIX/1918, p. 27—44.
w Journal de statistique et Revue eeonomique suisse, LXIX/1933, p. 15—36.
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Sismondi, Rossi, Cherbuliez1*, Un beau debat de politique iconomique au Conseil

Reprisentatif genevois en 183019, Antoine Elisie Cherbuliez et la proprieti
privie, 1797—1869%0, Antoine Elisie Cherbuliez et la Rivolution genevoise de

1841'"-, La conversion de Sismondi^, Pierre-Francois Bellot, 1776—183623
et, pour clöre, son examen de La Constitution genevoise de 1847 dans 1847-1947,
Centenaire de la Constitution de la Ripublique et Canton de Geneve24:

II en est tout autrement pour cet ouvrage genevois par excellence auquel
nous devons notre reconnaissance et notre admiration L'avinement de la demoeratie

moderne ä Genive (1814—1847)25. Dans sonAvant-Propos, date deValav-
ran le 22 novembre 1941,William Rappard declare qu'il serait «egalement de<ju»
si son etude «laissait indiflerents les historiens et les pubheistes de profession,
et si ehe ne devait interesser qu'eux». II a ete certainement compris par tous
les lecteurs de son livre, lorsqu'il a ecrit: «L'interet que presente l'avenement
il y a cent ans, du gouvernement populaüe dans la cite de Calvin et de
Rousseau depasse de beaueoup les bornes de cette cite, et meme les
frontieres nationales de la Confederation suisse. L'experience genevoise, en effet,
presente un puissant interet microcosmique, si l'on peut dire. S'etant pour-
suivie au grand jour, dans un milieu exceptionnellement eclaüe, eile est
pleine d'enseignements d'une portee generale*»

La preparation et la redaction de ce livre se place en pleine guerre. II
semble bien que William Rappard ait cherche et trouve dans ce travail qui
le passionnait, non pas un oubli ou un narcotique ä l'egard d'un temps qui
lui apportait tant d'angoisses et tant de desillusions dans son effort de
comprehension internationale et dans son ideal paeifique, mais au moins
un apaisement. L'avenement de la dimoeratie moderne ä Geneve comprend
trois parties: Le point de depart, la Constitution de 1814, L'evolution liberale
1814—1841. Les Revolutions demoeratiques 1841—1847 — Ses sources sont
essentiellement les debats parlementaües remarquablement utilises par des
citations et des extraits qui conferent ä la construction edifiee par l'auteur
la valeur d'un recueil de documents. II a paru avant l'Histoire politique de
Francois Ruchon, mais ne souffre pas de ce voisinage. Francois Ruchon
interprete sa tres riche documentation et pousse sa relation jusqu'ä 1907.

Rappard fait entendre les contemporains. C'est une joie que l'audition de

tant de temoignages nous fait eprouver par la palpitation de la vie qui s'en
degage, de la vie de l'esprit, de l'action des personnalites, du heurt des

generations. En meme temps, nous possedons une appreciation de ce qui,
13 Ibid., 1940, p. 232—262, 440—473, et 1941, p. 137—167.
19 Etudes economiques et sociales publikes ä l'occasion du XXVe anniversaire de la

Faculte des Sciences Economiques et sociales de WniversiU de Geneve, Geneve, 1941, in-8°,
p. 235—288.

30 Geneve et Zürich, 1941, in-8", XI—209 p.
» Bulletin de la Sociiti d'histoire et d'archeologie de Geneve, VII/1941—1942, p. 421-433.
33 Journal de statistique et Revue eeonomique suisse, 1943, p. 181—210.
83 Schweizer Juristen der letzten hundert Jahre, Zürich, 1944, p. 59—106.
84 Geneve, 1947, in-8°, p. 70—99.
33 Geneve, Jullien, 1942, in-8°, 448 p.
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dans cette lutte, demeure episodique, passager ou perime et, au contraire,
durable et fecond.

Mieux que jamais, je le crois, VAvenement de la dimocratie revele par son
introduetion et sa methode les intentions de William Rappard et son utili-
sation de l'histoire. «Je chercherai ecrit-il, sans aueune arriere-pensee d'apo-
logie ou de denigrement, ä comprendre et ä faüe comprendre comment et
pourquoi la Geneve du Syndic Des Arts s'est, au cours d'une generation,
muee en celle du tribun James Fazy. Sera-ce lä la chronique d'un progres
ou d'une decheance? Chacun en deeidera ä la lumiere de sa propre
philosophie politique. L'historien, tel que je eoneois son role, en sortirait, si apres
avoü instruit le proces, il s'avisait de le juger. Au reste, je prevois que les

uns et les autres trouveront dans mon recit des arguments ä l'appui de leurs
theses diverses ». Mais son intention est aussi civique que scientifique. II entend
eclairer la controverse entre partisans et critiques des institutions demo-
cratiques. S'il ne juge pas, il veut faire comprendre et s'est pour cela qu'il
intervient dans son expose des evenements pour en discerner les facteurs
primordiaux, pour faire surgir des discussions les idees dominantes, pour
decouvrir les secrets mobiles des attitudes et la formation des doctrines. Je
viens de dire que mieux que jamais L'avenement de la dimocratie revele les
intentions de William Rappard et son utilisation de l'histoire. Ajoutons que
ce grand livre revele aussi sa sensibilite, par son amour pour la patrie genevoise

qu'il a si magnifiquement honoree.
A cette revue trop rapide, on n'aura garde de ne pas joindre les

publications qui touchent aux evenements contemporains dont WUliam Rappard
fut Pacteur ou le temoin, ä commencer par La mission suisse aux Etats-
Unis28, puis L'entrie de la Suisse dans la Sociite des Nations27, La politique
de la Suisse dans la Sociite des Nations. Un premier bilan28, enfin, ce qui lui
appartient de plus pres encore, Comment et pourquoi Genive devint le siege
de la Societe des Nations29 et Woodrou) Wilson, la Suisse et Geneve, qui est
de 19563°.

Ce sont-lä autant de jalons pour une histoire qui merite d'etre ecrite un
jour, celle de William Rappard lui-meme.

Paul-E. Martin

" Geneve, 1918, in-8°, 89 p.
" Geneye, 1924, in-8°, IV—81 p.
23 Geneve, 1925, ln-8°, X—155 p. ;

39 Geneve, son passi, son prisent, son avenir. Geneve, 1945, p. 29—36.
30 Centenaire W. Wilson. Geneve, 1956, in-8°, p. 29—74.
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